
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Clermont-Ferrand, le 22/01/2025 

  
 
  

 

Objet : Remplacement Administrateur  
           CMCAS Clermont-Le Puy 

 

 
 

Monsieur le Président, 
 
 

Par la présente et conformément à l’article 13 du Règlement Commun des 
CMCAS, le syndicat CGT Energie 63 vous informe qu’il désigne Monsieur 
Laurent FAURE, en remplacement de Madame Murielle GARNIER, comme 

administrateur de la CMCAS Clermont-Le Puy. Cette désignation prendra effet 
à réception de ce courrier. 

 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

 
 

 
 

 

                                                           Le Syndicat CGT Mines Energie 63 
 

 

Monsieur le Président 

CMCAS Clermont-Le Puy 

37 route de Cébazat 

63360 GERZAT 


